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ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION
DES BOURSES TALENTS

ANNÉE 2024-2025

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU le décret du 30 mars 2022 portant nomination de M. Stéphane ROUVE, préfet des Côtes d’Armor ;

VU le décret du 1er octobre 2024 portant cession de fonction de M. Philippe GUSTIN, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

VU l’arrêté du 5 août 2021 relatif au régime des bourses Talents ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe BOURSIN, 
Secrétaire général pour les affaires régionales ;

VU la circulaire NOR : TFPF2411990C du 27 mai 2024 relative à la mise en œuvre des bourses Talents pour la 
campagne 2024-2025 ;

VU les conclusions de la commission de répartition de l’enveloppe des bourses Talents allouée à la région 
Bretagne qui s’est tenue le 11 octobre 2024 ;

Considérant que l’intérim des fonctions du préfet de la région Bretagne sera exercé par M. Stéphane ROUVE, 
préfet des Côtes d’Armor, du 2 octobre 2024 jusqu’à la prise de fonction du nouveau préfet de région ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er :
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Une bourse d’un montant de 4 000 € est accordée à chaque bénéficiaire désigné à l’annexe du présent arrêté, 
inscrit à l’ Institut de préparation à l’administration générale de Rennes dans le cadre de la bourse talents 
« Prépas Talents ».

Article 2 :

La bourse est versée en deux fois :

 un premier versement de 2 000 € à la publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région ;

 un second versement de 2 000 € conditionné par la transmission par chaque bénéficiaire de deux 
documents :

◦ une attestation d’assiduité aux cours préparatoires du centre de préparation, ou bien une attestation 
de présence aux concours blancs, aux examens type « partiels », ou bien une attestation du centre 
de préparation d’assiduité aux devoirs rendus ;

◦ une attestation de présence au concours ou le relevé de notes aux épreuves, ou une attestation 
d’inscription au concours si les épreuves du concours ont lieu postérieurement à la demande de 
versement de l’allocation.

Ces documents doivent être transmis au Secrétariat général pour les affaires régionales avant le 30 avril 2025.

Article 3 :

Ce dispositif est inscrit au budget opérationnel de programme 148 « Fonction Publique ».

Centre financier 0148-DAFP-DF35 Centre de coût : PRFSGAR035

Code activité 014801010402 Domaine fonctionnel 0148-01-07

 1er versement : Ligne de gestion en flux 2 – paiement sans condition de réalisation 

 2nd versement : Ligne de gestion en flux 1 – paiement avec condition de réalisation

Article 4

Le non-respect par le bénéficiaire des dispositions prévues à l’article 2 du présent arrêté, entraînera l’annulation 
de celui-ci et le remboursement au Trésor Public des sommes perçues par le bénéficiaire au titre de l’allocation.

Article 5 :

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional des finances publiques de Bretagne et 
du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.
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Fait à Rennes, le 

Pour le préfet, et par délégation,
Le  secrétaire général pour les affaires régionales

Jean-Christophe BOURSIN
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Pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général pour les affaires régionales

Jean-Christophe BOURSIN
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